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La séance a débuté à 10  heures.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues.

Nous voici réunis de nouveau dans cette salle qui reste inadaptée aux travaux du Parlement. Les places sont insuffisantes malheureusement et je demanderai aux Députés de laisser vacants, les sièges réservés aux Ministres.

Ceci dit, nous allons commencer sans plus tarder nos travaux. Nous avons un seul point à l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui : il s’agit de la délibération sur le projet de loi portant budget prévisionnel de l’Etat pour l’exercice 2010.

Le présent projet de loi de finances initiale, a été préalablement examiné par la Commission des Finances. Vos collègues ont fait un travail remarquable malgré le court délai qui leur était imparti. Ce sera encore une fois de plus grâce à l’Assemblée nationale que ce budget est voté, n’est-ce pas monsieur le Premier Ministre.

Nous avons jusqu’à la fin de la matinée pour débattre et adopter ce projet de loi qui doit être impérativement promulgué avant le 31 décembre 2009. J’invite donc, le rapporteur général de la Commission des Finances à la tribune. En attendant, je vous donne lecture des procurations  établies par vos collègues. Il s’agit de monsieur Abdillahi Bilal Kidar qui est en convalescence à l’étranger, en Inde plus précisément  et qui donne procuration monsieur Elmi Affassé Dirieh, de monsieur Ali Hassan Houmed qui est en mission et qui donne procuration à madame Hasna Houmed, et de messieurs Mohamed Adoyta Youssouf et Abdourahman Hassan Rayaleh qui ont établi une procuration en ma faveur. Comme je ne peux voter que pour une seule procuration, je céderai bien volontiers l’autre procuration à monsieur le vice président, monsieur Ali Dini Aboulkader.

Bien ! Monsieur Antoine vous avez la parole.
M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur général de la Commission des Finances

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mes Chers collègues,

J’ai l’honneur de vous présenter le rapport de la Commission des Finances fait sur le projet de loi portant budget prévisionnel de l’Etat pour l’exercice 2010.

Donne lecture du rapport n°58 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Rapporteur.

La parole est à monsieur Ismail Aptidon Yonis.

M. Ismaël Aptidon Yonis, 

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues.

Je voudrais commencer mon intervention avec une question qui n’a rien d’existentielle ou philosophique. Avec un Budget prévisionnel de l’ordre de 83 milliards de nos francs, il ne devrait plus y avoir de pauvres dans notre pays. Les populations de l’arrière pays sont dans la pauvreté et le dénuement.

Monsieur le Président,

Comme vous le savez, c’est avec un retard conséquent que les documents relatifs au Budget prévisionnel de l’Etat nous ont été transmis. Il nous est par conséquent difficile de faire des commentaires pertinents. C’est la raison pour laquelle je me contenterai de poser quelques questions.
Comment se déroule la phase d’élaboration et de préparation du Budget de l’Etat. ? Est-ce que les administrateurs des autres départements ministériels sont associés ou c’est uniquement ceux des finances qui s’en occupent ? 
Quelle place ce budget accorde-t-il aux régions de l’intérieur et quelle est la part du Budget qui revient pour chacune de ces régions ?

En matière de sécurité alimentaire : les principaux objectifs que le Gouvernement s’est assigné concernent la lutte contre la pauvreté et le chômage par l’amélioration de la sécurité alimentaire et la création d’emplois. La réduction de la dépendance alimentaire et la promotion de nouvelles sources de devises par l’exploitation des ressources naturelles. De ce fait, le secteur de l’élevage, de l’agriculture et de la pêche constitue des importants facteurs de développement pour la population rurale, mais également pour les populations urbaines. Peut-on donc monsieur le Ministre des Finances, connaître la part que le Budget a prévu pour développer l’agriculture, l’élevage et la formation agricole, car en décembre 2008, vous-même, monsieur le Ministre, avez affirmé lors d’une interview que l’Agriculture constitue un moteur de développement et de la croissance et qu’il n’était plus acceptable que nous continuons à dépendre de l’étranger pour nos besoins alimentaires. Où en est-on aujourd’hui et pourriez-vous nous donner des précisions sur la part du Budget de l’Etat, réservée au développement des coopératives agricoles de notre pays. 
Merci de votre aimable attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ismaël Aptidon.

La parole est à madame Safia Elmi Djibril.

Mme. Safia Elmi Djibril, Secrétaire Questeur  
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Sans oublier l’ensemble du personnel administratif du Parlement.
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم

Je ne me contenterai pas de poser une seule question et c’est la raison pour laquelle je vous demande de faire preuve de patience et de compréhension.

Ma question s’adresse au Ministre des Finances, de l’Economie et de la Planification ainsi qu’à son collègue de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion professionnelle.

Messieurs les Ministres, j’ai l’honneur d’attirer votre attention sur un point essentiel. Il s’agit du non respect des mesures disciplinaires infligées aux fonctionnaires durant leur activité.

Ce sujet dont une disposition relative (article 37) figure dans le corps du présent projet de loi, a été longuement discuté lors de la réunion de la Commission des Finances.

Il nous a été donné de constater la multiplication des cas de fonctionnaires qui ont fait l’objet d’une suspension de la part de leur autorité hiérarchique. Le fonctionnaire est un salarié et il convient de le sanctionner en cas d’infraction à la règle.

Outre ses obligations, il a également des droits qui lui sont reconnus et garantis par les textes qui régissent son statut, à savoir la loi n° 48/AN/83/1ère L du 26 juin 1983 portant Statut général des fonctionnaires  et le décret n°89-062/PRE relatif au Statut particulier des fonctionnaires.

Le problème réside dans le manquement patent à la procédure en vigueur qui prévoit la transmission d’un dossier complet du fonctionnaire au Ministre de l’Emploi, lequel est habilité à déclencher la procédure réglementaire. Les autorités de tutelle font une entorse à la réglementation en adressant directement un courrier au Ministre des Finances qui donne suite à leur demande de suspension des traitements du fonctionnaire concerné et ce, pour une durée indéterminée, allant parfois d’une à deux  années.

Vous n’êtes pas sans savoir messieurs les Ministres que le salaire a un caractère alimentaire et sa suspension entraine de graves conséquences non seulement pour l’intéressé, mais également à la famille dont il a la charge.

L’intervention des parlementaires est souvent  sollicitée pour résoudre ces différends, quand nous ne sommes pas tout simplement mis à contribution pour payer l’achat de vivres ou régler des loyers ou de factures.

Certaines plaintes qui sont restées longtemps en suspend ont été transmises au Chef de l’Etat  et la multiplication  de ces excès l’a amené à adresser une lettre au Premier Ministre afin de mettre un terme à ces abus. J’ai en ma possession cette correspondance en date du 8 novembre 2007 et portant la référence n°168/PRE.
Applaudissements
 Le Premier Ministre avait rédigé la circulaire n°1537/PM à l’attention des membres du Gouvernement, mais il est navrant de constater que ces irrégularités perdurent encore.

Ces abus représentent une menace à l’ordre social, elles brisent des carrières et déchirent des familles entières. Les fonctionnaires concernés sont le plus souvent des employés expérimentés et un changement d’affectation aurait été logiquement plus utile qu’une mise à l’écart. Je crois que le temps est venu de mettre un terme à ces injustices qui n’ont que trop duré. 

Messieurs les Ministres, j’en appelle à votre sens des responsabilités et je vous demande quelles sont les mesures que vous comptez prendre pour que les droits des fonctionnaires soient mieux protégés dans notre Administration. Je vous remercie de votre attention
Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Safia Elmi pour vos questions pertinentes. La parole est maintenant à monsieur Mohamed Ahmed Houssein.

M. Mohamed Ahmed Houssein 

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Je voudrais tout d’abord féliciter le Gouvernement pour l’effort qu’il ne cesse de déployer pour améliorer les conditions de vie de nos concitoyens.

Ma question s’adresse au Ministre des Finances et de l’Economie.

Monsieur le Ministre, parallèlement à leur budget respectif les départements ministériels en charge de secteurs sociaux (Education, Santé et Agriculture etc..) bénéficient de l’octroi de ressources supplémentaires tirées d’un financement extérieur (prêts ou dons).
Pouvez vous nous dire monsieur le Ministre, quels sont les critères d’affectation de ces crédits ? Y a-t-il un moyen de contrôler leur utilisation par les départements bénéficiaires ?
Enfin, nous aimerions savoir le bilan des principaux programmes ou projets achevés en 2009 et ceux qui sont en cours de réalisation. Pour illustrer mes propos, je peux citer en exemple la ville de Tadjourah, où la construction du lycée et l’extension du collège ont été interrompues depuis bientôt 3 ans.
Les Ministères de la Santé, de l’Education et de l’Agriculture, ont bénéficié respectivement de 2 milliards 800 millions, 3 milliards 510 millions et enfin d’un milliard 470 millions dans le cadre de la réalisation de divers projets sociaux pour l’exercice 2010. Pouvez-vous nous informer sur l’état d’avancement de la réalisation de ces projets ? Je vous remercie de votre attention.
Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Député,

Monsieur Bourhan Mohamed Ali, vous avez la parole.

M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire du Bureau  
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

En ma qualité de membre de la Commission des Finances je n’ai pas de commentaires particuliers à faire sur ce projet de loi.

Par contre, j’aimerai poser au Ministre des Finances une question inspirée d’un constat. Monsieur le Ministre, l’article 70 de la Constitution dispose que le Budget de l’Etat soit transmis à l’Assemblée nationale pour examen au plus tard le 15 novembre. Pourquoi le Gouvernement a-t-il tant de difficultés à respecter cette disposition ? Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Bourhan. C’est en effet une question pertinente. Je dirai même pour des raisons que tout le monde comprend que le projet de loi de Finances initiale doit être transmis à l’Assemblée dès l’ouverture de la 2ème Session Ordinaire, c'est-à-dire en octobre ou au plus tard le 15 novembre.

La parole est à monsieur Ali Soubaneh Atteyeh.

M. Ali Soubaneh Atteyeh 

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues parlementaires,

Mon intervention porte sur l’examen de ce budget et je ferai des commentaires d’ordre général avant de poser des questions plus spécifiques.

En ce qui concerne le présent Budget prévisionnel 2010, il reste cohérent et s’inscrit dans la stratégie nationale pour le développement. La Représentation nationale salue la volonté et les efforts du Gouvernement tendant à la réalisation d’investissements. Ce sont essentiellement les dépenses  d’investissements qui auront le plus d’impact dans l’avenir. Ces dépenses d’investissement s’élèvent à plus de 30 milliards de nos francs, ce sont donc autant de réalisations qui porteront leurs fruits à moyen terme.

Le 2ème point de mon intervention porte sur la lutte contre la pauvreté. Dans un erratum ou addendum que mon collègue Gabriel a corrigé en « Addenda » nous avons noté qu’une enveloppe supplémentaire de l’ordre de 4 milliards de Fdj avait été allouée dans ce dessein. Si les fonds sont disponibles, nous n’avons pas reçu monsieur le Secrétaire d’Etat à la solidarité, un document relatif à la programmation de l’utilisation de ces ressources. Quels sont donc les principaux secteurs bénéficiaires ? Quels sont également les critères jugés pertinents pour élaborer cette programmation ? Je vous remercie de vos éclaircissements que vous voudriez bien donner sur ces points. 
Applaudissements   

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Soubaneh. J’ai d’autant plus apprécié le fait que vous vous ayez adressé à monsieur le Secrétaire d’Etat. J’invite les autres intervenants à en faire de même, car même si le Ministre des Finances demeure le principal artisan de ce Budget, il ne faut pas perdre de vue la dimension et la portée générale de cette loi de Finances.

Ceci dit, je vais donner la parole successivement aux Ministres des Finances,  de l’Emploi qui seront suivis du Secrétaire d’Etat, pour répondre à cette première série de questions.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Honorables députés.

Je vais répondre aux différentes questions posées par les députés qui se sont  succédés à cette tribune.

Le Député Ismaël Aptidon avait évoqué la persistance de poches de pauvreté malgré l’augmentation croissante du Budget de l’Etat. La pauvreté n’est pas le propre de notre pays, c’est un phénomène aux causes multiples observables même dans les pays industrialisés.

L’objectif de notre Gouvernement est de rechercher les voies et les moyens d’atténuer les effets de cette pauvreté. Et il faudrait garder à l’esprit que Djibouti fait partie des pays les moins avancés du monde. Le Gouvernement s’efforce à améliorer constamment le bien-être social de nos concitoyens à travers la réalisation d’actions concrètes en vue de lutter contres les affres de la pauvreté.

Si ce Budget est en hausse, c’est grâce à l’injection en masse dans notre économie d’investissements étrangers directs qui soutiennent notre croissance.

Pour ce qui est de la préparation et de l’élaboration du Budget, tous les départements ministériels ainsi que la Direction des établissements publics sont consultés. Tout ceci pour vous dire qu’il ne s’agit en rien d’un travail propre au Ministère des Finances. Le Budget est document de référence à dimension nationale et à cet égard, une lettre de cadrage économique est adressée à l’ensemble des Ministères et des Etablissements publics. La Primature dans son rôle de coordination de l’action gouvernementale, se charge de la  communication par voie de circulaire, du calendrier et de la programmation en vue de finaliser l’élaboration de ce Budget.

Vous avez évoqué dans votre intervention, la décentralisation, à savoir quelle était la part du Budget allouée aux régions de l’Intérieur. Je conviens avec vous de la difficulté qu’il y a de trouver cette information dans les documents fournis cependant, au vu de la nouvelle nomenclature adoptée il y a de cela 3 ans déjà, nous nous efforcerons de mentionner ces détails dans le budget. La décentralisation prend du temps comme vous le savez, elle ne se décrète pas. Nous l’avons tous d’abord mise en place avec la création des collectivités locales et des organes s’y rattachant. Si elle est partie intégrante de notre paysage politique, il faudra en revanche du temps pour déconcentrer la gestion du Budget qui leur est alloué. Et en disant cela, le Gouvernement ne fait que suivre la démarche des pays développés qui se sont donnés suffisamment de temps pour rendre effective leur décentralisation.

Tout ceci pour vous dire que les régions sont loin d’être laissées pour compte. Elles bénéficient essentiellement de la majorité des projets d’investissements qu’ils s’agissent de forage de puits, de développement de l’agriculture etc. La ville de Djibouti a certes bénéficié de programmes d’investissement notamment en matière d’infrastructures, mais l’essentiel est dirigé vers les régions.

A titre d’exemple, la part du Budget afférente à l’agriculture, ne cesse de croître ces derniers temps, car environ 4 % du PIB est consacré à ce secteur social et le Gouvernement poursuivra ses efforts dans ce sens. C’est donc les régions de l’intérieur qui à terme, seront les bénéficiaires de ces nombreux projets de développement.

L’honorable députée Safia a posé une question pertinente, qui appelle de ma part une réponse sans équivoque. Les droits des fonctionnaires de l’Etat comme ceux des agents relevant du statut de la convention collective sont protégés et garantis par les textes en vigueur. Si l’article 37 du présent projet de loi à laquelle vous faites référence, a été inséré dans les termes de la loi, c’est que vous vous doutez bien de notre souci de rappeler les droits des fonctionnaires. Pour votre information, il a été repris en termes identiques  des dispositions du Statut général des fonctionnaires.

Pour prévenir et lutter contres les abus que vous évoquez à juste titre, nous avons  pris des mesures concrètes comme l’information et la centralisation du service de la solde. De ce fait, toutes les informations relatives à la solde ou au traitement des fonctionnaires sont centralisées au niveau de mon département.

Pour répondre concrètement à votre question, je ne vous épargnerai pas quelques détails qui relèvent selon moi du bon sens. Le fonctionnaire en charge de la gestion de la solde est dans l’obligation de rétablir le salaire suspendu du fonctionnaire concerné dont la situation n’aura pas été définitivement réglée dans le délai de quatre mois. Il s’agit comme vous l’avez remarqué d’un rappel et d’une invitation à respecter la réglementation en vigueur. Vous n’avez donc aucune inquiétude à vous faire à ce sujet et pour plus d’informations, le Ministre de l’Emploi ici présent se fera un plaisir de compléter mes propos si besoin est.

L’honorable député Mohamed Ahmed Houssein m’avait interrogé sur les critères d’affectations des crédits quant à la réalisation des projets sociaux. Je le remercie au passage d’avoir posé cette question pertinente, car elle me donne l’occasion de vous apporter des éclaircissements sur ce point. La politique du Gouvernement est axée sur le développement des secteurs sociaux. Cette initiative d’envergure ne saurait être mise en œuvre sans la valorisation des ressources humaines. L’affectation de ces crédits résulte donc de la combinaison de ces deux facteurs et quant au contrôle, des audits et des inspections sont régulièrement entrepris pour s’assurer de la gestion efficiente de ces crédits. Au contrôle des institutions de bonne gouvernance, comme l’Inspection générale des Finances, vient s’ajouter des organes de contrôle sectoriels.

Pour répondre à votre question relative à l’interruption des travaux d’extension du collège et du lycée de Tadjourah, elle s’explique par le non respect des conditions du cahier des charges de la part de l’Entreprise chinoise attributaire du marché. Ce projet financé grâce à l’appui du Fonds Saoudien de Développement a été momentanément  interrompu suite à des manquements constatés par la Commission nationale d’attribution de marché publics. Il a même été question de demander le remboursement des fonds avancés et ladite commission a attribué la réalisation du projet à d’autres entreprises locales en vue de sa finalisation. Les travaux devraient débuter sous peu monsieur le Député. Cet exemple significatif vous donne un aperçu du travail effectué par ces organes de contrôle.

Quant à la question relative au retard accusé dans la transmission du projet de loi de Finances initiale, elle est fondée bien que nous nous efforçons de respecter les délais réglementaires. Pour illustrer mes propos, je vous avais transmis ce document avant que ledit projet ne soit approuvé en Conseil des Ministres, c’est ce qui explique d’ailleurs, l’ajout des corrections apportées à la version initiale de ce texte.

Le Député Ali Soubaneh a évoqué à juste titre l’augmentation croissante des dépenses d’investissement qui s’élèvent à plus de 30 milliards de Fdj. Nous vous en félicitons car ces projets aujourd’hui en chantier, porteront leurs fruits à moyen terme.

En matière de lutte contre la pauvreté, le Gouvernement agit en fonction d’une stratégie et d’un plan d’action prédéfini. Vous ne trouverez pas dans ce Budget des informations relatives à la teneur de ces programmes, car l’action du Gouvernement consiste à prendre des mesures en fonction des priorités du moment. Je puis même vous annoncer que ces documents seront annexés au Budget dans un avenir proche pour que vous soyez convaincu de la gestion économe des deniers publics par le Gouvernement. Applaudissements      

Je crois avoir répondu aux questions qui m’étaient posées. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour toutes ces explications.

Je rappelle aux Députés qui sont déjà intervenus que la parole leur sera donnée si les réponses du Ministres des Finances ou des autres membres du Gouvernement qui vont lui succéder à cette tribune, ne leur ont pas convaincus.

Je donne la parole au Ministre de l’Emploi pour compléter l’intervention du Ministre des Finances. Le Secrétaire d’Etat à la Solidarité Nationale interviendra par la suite pour donner des explications sur la réalisation des projets sociaux sur lesquels il a été interrogé. Monsieur le Ministre de l’Emploi, à la tribune s’il vous plait !

Moussa Ahmed Hassan, Ministre de l’Emploi, de l’Insertion et de la Formation professionnelle

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Honorables députés,

Madame Safia Elmi a évoqué dans son intervention le non respect de la procédure en matière de sanction infligée aux fonctionnaires. Les cas des fonctionnaires qui ont fait l’objet d’une suspension de salaire sont navrant certes, mais sont loin de constituer la règle. Les fonctionnaires sont régis par un statut qui consacre et protège leurs droits.

Le Ministère de l’Emploi mettra tout en œuvre pour faire respecter la législation en vigueur et je vous rappelle ma disposition à rétablir les droits de ces fonctionnaires dans les meilleurs délais si les abus dont vous faites état sont avérés. Merci de votre attention. 
Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

La parole est monsieur le Secrétaire d’Etat.

Mohamed Ahmed Awaleh, Secrétaire d’Etat auprès du Premier, Chargé de la Solidarité nationale

Merci monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Honorables députés,

Mesdames et messieurs.

La question qui m’a été posée par l’honorable Ali Soubaneh avait trait à la programmation des activités de lutte contre la pauvreté d’une manière générale. Comme le disait à l’instant le Ministre des Finances, une programmation répondant à une stratégie de Développement économique et social est poursuivie par le Gouvernement.

La clé de voûte de cette stratégie reste l’INDS (l’Initiative Nationale de Développement Sociale). Cette stratégie s’articule autour de 4 points pour ce qui est de mon département. Il s’agit d’abord de définir une double capitalisation intellectuelle et financière basée sur des infrastructures socio-économique avec l’électrification solaire comme superstructure. Je m’explique : concernant le capital humain, nous avons en charge le programme d’alphabétisation outre les actions d’ordre social comme la santé ou l’éducation. Cette mission qui nécessite une enveloppe de l’ordre de 30 millions de francs, est accomplie en partenariat avec l’UNFD et le Ministère de la Promotion de la Femme qui dispensent respectivement des cours d’initiation en français et en arabe. Nous participons également à la formation et à l’insertion des jeunes professionnels, avec la collaboration de l’ANEFIP.

Le 2ème volet qui est relatif à la capitalisation financière, il englobe toutes les activités de micro finances que nous avons mis en place. Les caisses ainsi créées peuvent être fières de compter plus de 7.000 clients et 135 millions de crédits alloués sans compter l’épargne réalisée d’un montant de 133 millions de Fdj. Nous comptons également poursuivre nos efforts en décentralisant les services des caisses d’épargne et de crédit au profit des régions de l’intérieur.

L’Agence pilote de Boulaos a confirmé tous les espoirs placés en elle, en devenant une agence spécialisée dans le financement de la micro entreprise quels que soient les secteurs d’activités (pêche, agriculture, artisanat etc.)

Concernant les infrastructures socio-économiques sur lesquelles repose cette politique, nous construisons des Centres de Développement Communautaire, des centres de formation professionnelle, des marchés locaux, des échoppes, des parcs à bétail, des structures de pêche, et ce dans toutes les régions.

Pour conclure monsieur le Président, toutes les activités que j’avais évoqué durant le dernier séminaire de réflexion sur l’action gouvernementale, sont réalisées pour la plupart d’entre elles ou sont en voie de l’être. Le Budget total pour la réalisation de ces projets de développement s’élève à 2 milliards  500 millions de Fdj et couvre la période 2008, 2009 et 2010. Pour votre information, il ne reste que 500 millions de francs à engager. Je vous remercie de votre aimable attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Secrétaire d’Etat pour toutes ces précisions madame Safia se dit satisfaite de la réponse des Ministres des Finances et de l’Emploi. Je crois qu’il en est de même pour les autres intervenants.

Monsieur le Ministre des Finances, j’ai un commentaire à faire sur votre intervention. Je crois qu’il y a une distinction à faire entre la lettre de cadrage économique adressée au Premier Ministre et les discussions entreprises dans le cadre de l’élaboration du Budget prévisionnel de l’Etat. Les autres départements participent-il à l’élaboration du Budget national ? Autrement dit, est-ce qu’ils sont consultés lors de la préparation du Budget ? Telles étaient les questions des Députés.

Un dialogue s’instaure entre le Ministre des Finances et le Président de l’Assemblée nationale. Le Premier Ministre s’invite dans le débat qui s’étend ensuite à l’auditoire. Après quelques instants, le Président de l’Assemblée nationale reprend ses propos.

Nous refermons cette parenthèse si vous le permettez. Nous passons maintenant à la 2ème série de questions et j’appelle monsieur Mohamed Aboulkader Mohamed à la tribune.

M. Mohamed Aboulkader Mohamed , Président du Groupe Parlementaire Frud et vice président de la Commission de la Législation et de l’Administration Générale

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres.

Chers collègues,

Le projet de Budget de l’Etat pour l’exercice 2010 nous a été transmis avec un retard conséquent. Ce retard, on ne le dira jamais assez, pose un problème de respect de la Loi Fondamentale de notre pays de la part du Gouvernement.

A cause de ce retard, les députés ne disposent pas de suffisamment de temps pour examiner ce document en profondeur. C’est dire notre frustration de ce passage continuel en catimini car il s’agit non pas d’examiner mais plutôt  d’expédier le Budget de l’Etat. Je me tourne donc vers le Président de l’Assemblée nationale et son Bureau pour faire respecter la Constitution en veillant à l’application de ses dispositions.

Je me pose également des questions sur la manière dont procède mon collègue le Président de la Commission des Finances pour achever l’examen de ce texte en seulement 3 jours. Applaudissements
Pour revenir au Budget prévisionnel proprement dit, il connait une forte augmentation par rapport à la loi de Finances rectificative 2009, soit une augmentation de plus de 5 milliards de fdj. La prévision de croissance pour  cet exercice est également de 6 %, mais les fruits de l’embellie économique de ces dernières années ne semblent pas bénéficier à la population djiboutienne, du moins comme on l’aurait souhaité.

Malgré la mise en place d’instruments chargés de l’exécution et du suivi de projets réalisés dans le cadre l’INDS et l’affection de crédits à la solidarité nationale, les effets de cette politique tardent à porter leurs fruits sur le terrain, car la pauvreté ne diminue pas.

L’Assemblée n’est pas informée de la réalisation des programmes sociaux entrepris par le Secrétariat d’Etat. Nous venons d’écouter son intervention à l’instant, mais il est regrettable de constater qu’aucune loi de programmation de ces projets nous a été transmise malgré nos nombreuses sollicitations. Je parle bien de la loi de programmation qui n’a rien à voir avec les récentes déclarations du Secrétaire D’Etat relatives à ses interventions dans le cadre du séminaire de réflexion sur l’action gouvernementale.

En ce qui concerne le recrutement du personnel il est navrant de constater à cet égard, l’absence du tableau récapitulatif des fonctionnaires de l’Etat qui était autrefois annexé au document du Budget. Il est en effet important de connaître avec précision, l’effectif des fonctionnaires et des agents de l’Etat. Le présent budget prévisionnel prévoit le recrutement  de 500 fonctionnaires et de 200 conventionnés, ce qui constitue un effort louable. Néanmoins l’accès à ces emplois qui se fait par voie de concours, souffre de quelques irrégularités. En effet, le manque de transparence et d’équité, porte atteinte à l’égalité des chances devant l’emploi. Nous demandons par conséquent au Ministre en charge de la fonction publique, de veiller à ce que ces concours soient exempts de toute irrégularité susceptible d’entacher leur efficacité. 

Je vais passer maintenant aux avancements des fonctionnaires. Les informations que nous avons à notre disposition, indiquent que les inscriptions sur le tableau d’avancement se font à la demande des Ministres. Certains départements ministériels oublient souvent de saisir la Direction de la fonction publique pour signaler l’avancement des agents placés sous leur autorité. Cela risque d’entrainer des retards dans les avancements de ces fonctionnaires et il faudrait remédier à ce problème, si ces informations s’avèrent fondées.

Enfin, concernant la décentralisation, force est de constater l’absence de crédits affectés aux régions de l’intérieur. Dans ces conditions, on peut légitimement demander au Gouvernement, si la politique de décentralisation n’est pas tout simplement abandonnée. Le cas échéant, comment le Gouvernement compte-t-il expliquer un tel désintérêt ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Abdoulkader.  La parole est  à madame Aïcha Dabar  Guelleh.

Mme. Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire. Rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères et de la Haute Cour de Justice.

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres.

Chers collègues,

Je ne serai pas longue dans mon intervention, car je n’ai que deux questions à poser. Je tiens en premier lieu à féliciter le Gouvernement, pour la présentation d’un budget prévisionnel en constante augmentation. J’abonde dans le même sens que mon précédent collègue qui a souligné la persistance de poches de pauvreté dans la capitale et surtout dans les régions de l’intérieur. Il ne saurait y avoir de développement durable, sans la valorisation des potentiels de nos régions.

Ma première question concerne la région dont j’ai l’honneur de représenter, il s’agit de Dikhil, la ville de l’Unité qui malgré ses atouts, connait des problèmes de développement. Je demande donc au Gouvernement ce qu’il compte faire concrètement  afin d’améliorer la situation de cette région ?

Il est également à déplorer le non remplacement des retraités, alors que le chômage des jeunes sévit grandement à Dikhil. Cette réalité contraste mal avec l’augmentation, que dis-je, l’explosion de la masse salariale d’une année à l’autre.

Le Secrétaire d’Etat se félicitait des actions entreprises par son département en matière de lutte contre la pauvreté et le désœuvrement de notre jeunesse grâce à la construction de CDC dans les régions. Nous nous réjouissons de ces mesures, car les CDC sont des espaces de détente et d’épanouissement appréciés des jeunes, mais nous souhaiterions la création d’activités génératrices d’emplois et de revenus. Telle était ma première question.

La seconde partie de mon intervention porte sur la valorisation de nos journalistes. Si ma mémoire est bonne, nous avions adopté en 2007, une loi relative à la presse et au statut du personnel de l’audiovisuel. Si une loi est adoptée et promulguée, c’est pour trouver une application à défaut de quoi elle serait vidée de sa substance. Par conséquent, le Gouvernement devrait se donner les moyens de ses ambitions en prévoyant les ressources nécessaires de cette incidence financières sur le budget.

Les journalistes de la RTD n’ont pas bénéficié de la revalorisation à l’instar de leurs confrères de la Nation. Quelles sont les raisons de cette différence de traitement ? Ne faudrait-il pas investir dans la valorisation de nos ressources humaines pour plus de rendement monsieur le Premier Ministre ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame la députée.

La parole est maintenant à monsieur Mohamed Dileïta. Il n’est pas inscrit sur la liste d’intervention car il est souvent absent ! N’est-ce pas monsieur Mohamed ? Rires.

M. Mohamed Dileïta Mohamed 

Merci monsieur le Président.

Vous me charriez bien et si je ne fais pas preuve d’assiduité, c’est parce que mes absences vous arrangent bien on dirait !
Pour être plus sérieux, j’ai soulevé 3 points qui méritent à mon sens des éclaircissements. En 1er lieu, ma remarque est relative à la satisfaction dont faisait montre le Ministre des Finances quant à la préparation de ce Budget. Le Ministre de l’Education lui avait emboité le pas, même s’il n’est pas intervenu, en soulignant la véracité de ses propos. A l’entendre, il y aurait une procédure scrupuleusement respectée, un travail d’anticipation et j’en passe. Pour abonder dans le sens de ce que disait notre Président, j’aimerais montrer au Ministre de l’Education Nationale que ce budget n’est pas exempt de reproches, pour preuve je vous invite à lire attentivement la page 131 du Budget. Les dépenses afférentes à l’enseignement moyen à Ali sabieh, s’élèvent effectivement de 62 millions à Ali sabieh, 24 millions à Arta, à Dikhil 66 millions, à Tadjourah 22 millions et enfin 78 millions à Obock. Cela revient à dire que ces dépenses dépassent celle de toutes les autres régions, ce serait bien si cela était vrai, mais vous conviendrez avec moi que ce n’est pas malheureusement pas le cas. Je crois bien qu’il s’agit d’une erreur.

En outre, la préfecture d’Obock bénéficiera au titre de cette année 2010, d’une enveloppe de 36 millions de fdj pour couvrir ses dépenses de personnel comparativement à Dikhil avec également 36 millions de fdj, Ali sabieh 37 millions et Tadjourah avec seulement 28 millions. La préfecture de Tadjourah monsieur le Premier Ministre, se voit attribuée une enveloppe à peu près équivalente à celle allouée à la préfecture d’Arta.

J’aimerai revenir sur un point évoqué par mon collègue Mohamed Abdoulkader. Il s’agit des concours d’accès à la fonction publique. Ces derniers étaient au nombre de 1500 si mes informations sont exactes et pour l’année 2010, ce ne sont pas moins de 1200 postes budgétaires qui seront crées. Loin d’être catégorique pour tous les Ministères, certains départements dérogent à la règle. Il est en effet navrant de constater le manque de transparence et la discrimination sans nom qui entache la crédibilité et la régularité de ces concours. La fonction publique qui représente, le seul endroit accessible selon ses mérites, est devenue un sanctuaire pour des privilégiés recrutés non sur leurs références académiques mais sur d’autres critères.

Pris en étau entre des Directeurs d’établissements et des responsables d’agences privées d’emploi qui se croient tout permis, ces jeunes sont livrés à eux-mêmes. Je crois que le moment est venu de récompenser le mérite et de donner un sens à l’égalité des chances que le Gouvernement se targue de défendre. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Dileïta.

Votre intervention est pertinente et à cet égard, notre ami Abdoulkader a du bien négocier l’obtention de son crédit. Rires
La parole est maintenant à monsieur Oubèche.

M. Hassan Ismaël Oubèche, Président de la Cour Spéciale d’Apurement du Compte de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres.

Chers collègues,

Les différents points de mon intervention ont été essentiellement abordés par les collègues qui m’ont précédé à la tribune. J’ai néanmoins quelques observations à vous faire part, notamment …

Le député Hassan Ismaêl Oubèche interrompt son intervention et quitte la tribune en disant les propos suivants :
Monsieur le Président, si mes collègues et les ministres ne trouvent aucun intérêt à m’écouter, je préfère ne rien dire. Merci de votre compréhension.

L’orateur regagne son siège malgré l’initiative du Président et des membres du Bureau à poursuivre son intervention. Le Président de l’Assemblée nationale s’adresse à  lui en ces termes :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Oubèche, je vous redonnerai la parole tout à l’heure si vous le souhaitez.

Bien ! J’appelle monsieur Abdoulkader Mohamed à la tribune.

M. Abdoulkader Mohamed Moussa
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres.

Chers collègues,

Ma question s’adresse au Ministre de Finances. Permettez-moi tout d’abord, monsieur le Ministre de saluer à travers ce budget la justesse du projet social initié par son Excellence le Président de la République monsieur Ismaël Omar Guelleh. Projet destiné, comme nous le savons, à réduire les disparités économiques et sociales en consolidant une assise sociale aux plus démunis. Ainsi, le projet de loi de finances pour l’exercice 2010 intègre dans cette perspective une ligne budgétaire relative aux mesures d’appui à la « lutte contre la pauvreté d’un montant de 4 milliards en complément des crédits affectés à ce titre.

Cela dit, pour revenir à ma question, je voudrais demander à monsieur le Ministre des précisions sur la répartition par district de l’enveloppe budgétaire globale au titre de la lutte contre la pauvreté et notamment sur la part allouée au district de Dikhil dont je suis l’élu, celui-ci ayant par rapport aux autres districts de l’intérieur la double particularité d’être le plus vaste et le plus peuplé et également le plus touché jusqu’ici par la pauvreté avec un taux d’extrême pauvreté de près de 74 %. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdoulkader Mohamed.

La parole est maintenant à monsieur Ahmed Mohamed Ali.

L’intéressé fait savoir au Président de l’Assemblée nationale qu’il ne souhaite plus intervenir. Le Président de l’Assemblée nationale reprend ses propos : 

Bien ! La parole est à monsieur Ibrahim Chehem Daoud. Vous passez également monsieur Abdi Ibrahim Mohamed : non plus !

La parole revient donc à monsieur Nouh Hassan Gouled.

M. Nouh Hassan Gouled
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres.

Chers collègues,

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Premier Ministre, le Gouvernement ambitionne de faire en sorte que notre capitale se modernise à l’instar de toutes les autres capitales de notre continent. Dans cette optique les infrastructures routières ont été réhabilitées et les travaux d’assainissement des quartiers populaires sont en cours d’achèvement. Ces actions sont certes louables, mais je rappelle au Gouvernement que pour atteindre son objectif, il faudra inciter les citoyens à investir dans l’immobilier par exemple, mais le prix de vente des terrains est prohibitif. A titre d’exemple une personne souhaitant acquérir une parcelle de terrain de 1000 m² dans des zones résidentielles, devra débourser la bagatelle de 4 ou 5 millions de fdj, sans compter les frais d’obtention du permis de construire s’élevant à 2,5 % de la valeur de construction de l’immeuble, et les frais d’obtention du titre foncier. Cette procédure aussi longue que coûteuse est héritée de la période coloniale.

Ces charges importantes ne sont pas de nature à favoriser l’accession à la propriété de nos concitoyens. L’urbanisation sauvage et la multiplication de logements insalubres sont les signes les plus visibles des effets de cette situation.

Vous aviez eu raison de vous insurger monsieur le Premier Ministre en faisant ce constat. Mais cela ne mérite t-il pas une réflexion de la part du Gouvernement notamment en cette période de croissance retrouvée ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Nouh Hassan.

La parole est maintenant à monsieur Oubèche qui va être écouté avec la plus grande attention. Applaudissements

M. Hassan Ismaël Oubèche, Président de la Cour Spéciale d’Apurement du Compte de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres.

Chers collègues,

Je n’ai pas grand-chose à dire si ce n’est de souligner le retard de la présentation du Budget à l’Assemblée nationale. En disant cela, je m’associe aux observations des députés qui ont fait la même remarque au Ministre des Finances en particulier. Je ne peux m’empêcher de faire une comparaison par rapport à un pays semblable au notre,  mais dont le Gouvernement transmettait le projet de loi du Budget au mois d’octobre au Parlement.

Faute de temps, le retard entraîne des conséquences dramatiques, comme l’examen superficiel d’un texte d’une importance capitale. Si vous souhaitez l’adoption de ce texte, je vous saurai gré de respecter les délais réglementaires en vigueur.

L’autre point sur lequel je voudrais mettre l’accent est le gaspillage d’énergie d’eau et des abus en matière de consommation du Gouvernement. Je dis bien du Gouvernement, car il doit montrer l’exemple en luttant contres ses excès. Des responsables comme des simples fonctionnaires se permettent de laisser les  climatiseurs fonctionner 24h/24 pour retrouver une certaine fraicheur en arrivant au bureau le lendemain.

Il faudrait faire preuve de civisme et changer d’attitude car il est impensable de laisser perdurer un tel comportement sans réagir. Les dépenses afférentes à ce gaspillage pourraient être utilisées à meilleur escient comme la lutte contre la pauvreté. Applaudissements
Enfin, le dernier point sur lequel je souhaite attirer votre attention porte sur la taxation du Khat. Je pense qu’il s’agit de la TIC (la Taxe Intérieure  de Consommation) dont le montant mentionné dans le présent projet de loi est nettement  inférieur à ce qu’il devrait être. Le montant indiqué de 2.619 millions correspond à la taxe annuelle de l’importation de 7.000 kg de khat par jour. Or nous connaissons la consommation de ce produit qui est devenu une denrée de première nécessité. La taxe devrait être 2 fois plus importante selon moi et vous serez bien aimable de me préciser si la surtaxe dont il est question signifie la TIC. Je vous en remercie. Applaudissements 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Oubèche pour vos commentaires. Monsieur le Ministre des Finances, vous avez la parole pour répondre aux questions qui vous ont été posées par les députés. Le Secrétaire d’Etat devra apporter des éclaircissements sur la programmation de l’exécution des projets sociaux. Et enfin, le Ministre de l’Emploi interviendra sur les questions relatives à l’effectif des agents de l’Etat et à la régularité des concours d’accès à la fonction publique.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres.

Chers collègues,

L’honorable député Mohamed Aboulkader dont je félicite au passage la franchise et la sincérité de ses propos, a fait quelques observations pertinentes. La croissance économique qui est estimée à 6 % ne produit pas les effets escomptés dans l’immédiat. Les retombées ne sont visibles qu’à moyen terme.

En outre, je tiens à rappeler qu’aucune programmation n’a été faite en dehors du cadre de l’INDS. Le vaste programme avait fait l’objet d’un texte de loi que vous avez d’ailleurs adopté. La stratégie nationale élaborée par le Gouvernement a été entièrement repensée et il ne reste qu’à l’approuver en Conseil des Ministres avant de vous transmettre le projet de loi s’y rapportant.

L’absence du tableau de l’effectif des fonctionnaires et des agents de l’Etat n’est qu’une regrettable omission de notre part que nous corrigerons bien entendu. Applaudissements
Concernant le recrutement de ces agents, le décret du Président de la République est toujours en vigueur et tous les départements ministériels sont chargés de veiller à sa stricte application. Il ne saurait donc y avoir la moindre irrégularité quant à son impartialité.

En matière d’avancement des fonctionnaires, je suis surpris d’entendre que les Ministres interviennent et ont aussi un rôle prépondérant à jouer dans cette procédure. Le temps du gel des avancements est révolu, les fonctionnaires ont du consentir beaucoup d’efforts et ces avancements sont leur droit le plus élémentaire. Depuis la décision du Gouvernement de lever la suspension des avancements, tous les fonctionnaires et les agents conventionnés y compris les inactifs bénéficient de ce droit. Pour faciliter cette entreprise, les Ministères de l’Emploi et des Finances ont établi une liste commune qui écarte toute intervention de la part d’un membre du Gouvernement quel qu’il soit. La notation du fonctionnaire a été supprimée et je suis d’avis pour sa réintégration car il y va de l’efficience de notre Administration.

La mise en application d’un barème unique que vous-même avez voté est toujours en vigueur et les fonctionnaires quels que soient leur corps, bénéficient de ces avancements.

La question de madama Aïcha Dabar relative aux actions du Gouvernement en matière de lutte contre la pauvreté trouve sa réponse dans la matrice que je viens d’évoquer. Cette matrice a été validée par les institutions financières internationales (FMI et Banque Mondiale) et sera examinée prochainement en conseil de Ministres.

L’avancement des journalistes de la RTD n’a pu se faire pour les raisons que le Ministre de tutelle avait évoqué il y a de cela une année. Ces crédits ont été inscrits dans la présente loi de Finances et s’élèvent pour votre information à près de 43 millions de fdj. Une lecture plus attentive de votre document vous permettra d’obtenir les informations souhaitées et je pourrai même vous montrer la page correspondante si besoin est.

Quant au respect des délais de transmission du Budget au Parlement, je prends acte de vos remarques. Je m’engage à faire tout ce qui sera de mon ressort pour me conformer à la réglementation en vigueur en tenant compte bien entendu des quelques empêchements qui restent indépendants de ma volonté.

Les remarques de monsieur Mohamed Dileïta sur les dépenses du personnel du ministère de l’Education ont été l’occasion pour lui de faire des comparaisons des crédits alloués. Je m’en réjouis mais je tiens à préciser que ces crédits ne sont pas systématiquement proportionnels à la taille des régions. Il faut prendre en considération d’autres paramètres, comme la construction ou l’extension d’établissements lesquels entrainent immanquablement une incidence financière sur le budget de l’Etat. A titre d’exemple, je citerai les ressources matérielles et humaines nécessaires au bon fonctionnement de ces infrastructures scolaires. Ce qui semble être une mauvaise ventilation de ces crédits, sera corrigé dans la loi de Finances rectificative.

Pour l’information du Député Mohamed Abdoulkader le crédit de 4 milliards de fdj constitue l’enveloppe consacrée à la réalisation des projets sociaux tels que prévus par l’INDS. La répartition de ce crédit n’est pas jointe en annexe du Budget, mais la matrice y figure. Vous recevrez ladite répartition détaillée après son approbation en Conseil des Ministres.

Le Député Nouh Hassan a mis l’accent sur la cherté du prix du mètre carré dans les zones résidentielles. Cette information est à relativiser car ce prix reste parmi les moins élevés comparé à ceux de la région. Ce qui gonfle ce prix, ce sont les travaux de viabilisation de ces terrains qui nous reviennent chers car les coûts de raccordement au réseau d’eau et d’électricité sont tout simplement élevés.

Par contre, le Gouvernement s’est engagé à assurer gratuitement la VRD dans les anciens quartiers de la capitale grâce aux concours  financiers de la Banque mondiale, la BAD, le BID etc. Concernant la lenteur de la procédure d’acquisition d’un titre foncier, nous nous engageons à rechercher des solutions afin de faciliter les démarches à nos concitoyens. La loi sur la procédure de cession amiable que vous avez votée, vise précisément à atteindre cet objectif.

Je partage enfin l’inquiétude de monsieur Oubèche concernant les dépenses occasionnées par le gaspillage d’énergie et d’eau. C’est un constat alarmant et je conviens avec vous que cet argent aurait pu être utilisé à meilleur escient. La solution réside dans l’adoption d’un comportement responsable. Il faut faire preuve de civisme et la sensibilisation des travailleurs sur ce sujet a été confiée aux points focaux des Ministères spécialement  formés à cette fin.

La question relative à la surtaxe du khat me donne l’occasion de vous apporter certains éclaircissements. Le khat n’est pas une denrée alimentaire et à ce titre, ces effets de sa consommation sur la santé ont amené les pouvoirs publics à adopter une taxation importante en vue de protéger la santé des consommateurs.

La baisse de cette taxe s’explique par le souci du Gouvernement de relâcher la pression fiscale afin de ne pas encourager indirectement la contrebande de ce produit. Les douaniers djiboutiens font un travail remarquable et les représentants que vous êtes, ont un rôle à jouer en soutenant notamment l’action du Gouvernement. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

 M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

La parole est à Elmi Affassé qui attendait depuis un moment.
M. Elmi Affassé Dirieh
Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres.

Chers collègues,

Les membres du Gouvernement et ceux du Parlement ont tous les deux les mêmes objectifs : satisfaire les attentes du Peuple.

Ceci dit, je m’adresse au Ministre de la Santé publique, monsieur Abdallah Abdillahi Miguil. Monsieur le Ministre, je me permets de vous rappeler que le personnel de la Santé ne bénéficie pas du paiement des heures supplémentaires effectuées en plus de leur temps réglementaire. Cet état de fait contraste mal avec le budget de la Santé qui représente la seconde plus importante dépense après l’Education nationale.

Le département de la Santé n’est pas comme la compagnie de chemin de fer Djibouto-Ethiopienne qui avait fait faillite. Je vous demande donc par conséquent d’assurer le paiement des arriérés dus à votre personnel et ce d’une manière régulière. Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi Affassé. Monsieur Ismaël Aptidon vous avez la parole pour reposer votre question en espérant que vous obtiendrez satisfaction cette fois-ci.

M. Ismaël Aptidon Yonis, Sec. Rapporteur de la Commission de Développement Sociale et de la Protection de l’Environnement

Merci monsieur le Président de me redonner la parole.

J’avais oublié deux points à développer dans ma précédente intervention.

Dans notre pays l’état des infrastructures routières a été sensiblement amélioré. Toutefois, dans le district d’Ali-sabieh, les voies de circulation sont difficilement praticables. La question reste la même que celle que j’avais posée au Ministre des transports : qu’en est-il de la construction de la route reliant Djibouti-Holl-Holl-Ali sabieh ? L’incidence budgétaire résultant de ce projet est-elle comprise dans la présente Loi de Finances ?
Le second point que je voulais évoquer n’a rien d’une question, mais je souhaiterai attirer l’attention du Gouvernement sur l’Etat de délabrement de notre Consulat  à Diré-Dawa en Ethiopie. J’ai fait ce constat moi-même et les collègues membres de la délégation parlementaire dont je faisais partie, partage mon point de vue. Cette représentation est la vitrine de notre pays et par conséquent, le Gouvernement devrait prendre les mesures pour réhabiliter notre Consulat. Le manque de moyens matériels est criant et la situation nécessite à mon avis, une action sans délai. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ismaël Aptidon. 

Le Ministre de la santé n’est plus présent dans la salle pour répondre à la question du député Elmi Affassé. Monsieur Omar Abdi vous avez la parole.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie Générale et du Plan

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres.

Chers collègues,

J’abonde dans le sens de mon collègue Ismaël Aptidon et je rappelle au Gouvernement que la route Djibouti-Ali sabieh devra desservir également. la localité de Goubetto Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi.

La parole est à monsieur Ali Soubaneh.
M. Ali Soubaneh Atteyeh
Merci monsieur le Président.

L’intervention de mes deux prédécesseurs est pour moi une excellente transition pour attirer l’attention du Gouvernement sur l’état déplorable des routes de la commune de Balbala, notamment celle reliant la bourgade de Cheik Moussa à Djibouti-ville. Le tronçon routier passant devant le camp Cheik Osman est une voie très fréquentée par les usagers ainsi que les véhicules de transport en commun. Cette voie est impraticable et appelle de la part des pouvoirs publics, une remise en état dans les meilleurs délais. Je vous remercie de votre attention. 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Soubaneh, même si je dois rappeler que le débat n’est pas orienté sur l’état de nos infrastructures routières. Rires …

Bien, je pense que ce projet de loi a été suffisamment débattu. Je remercie les députés qui se sont succédé à cette tribune pour nous faire part de leurs commentaires et poser leurs questions aux membres du Gouvernement. Vous avez effectué un travail remarquable malgré le court délai qui vous était imparti. Ce ne serait donc pas présomptueux de ma part de dire que c’est l’Assemblée nationale qui vient toujours à la rescousse du Gouvernement, n’est-ce pas monsieur le Premier Ministre ? Rires suivis d’applaudissements

Il ne nous reste plus qu’à mettre ce projet de loi aux voix pour qu’il soit adopté et promulgué avant la date fatidique du 31 décembre.
Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Personne non plus.

Merci, le projet de loi est adopté. Applaudissements

Nous venons d’épuiser l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui. Je vous remercie de votre participation active et vous souhaite mes meilleurs vœux de bonheur, de réussite et de bonne santé à l’occasion de la nouvelle année 2010.

Merci à tous, la séance est levée.

La séance fut levée à 12h20 mn
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CIRCULAIRE (n°287/PAN du 12.12.09)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira le dimanche 13 décembre 2009 à 10H00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en vue de fixer la date de la Première Séance Publique de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’AN 2009/2010 pour adoption des projets de loi à l’ordre du jour, ainsi que les autres projets de loi à soumettre aux différentes commissions permanentes concernées.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée
IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :

· Monsieur le Premier Ministre

· Monsieur le Ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de l’Environnement, Chargé des Relations avec le Parlement
· MM. ALI DINI ABDOULKADER, 1er Vice-président

· HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président

· OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances

· ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 

· SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

· MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale

· YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères

· Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le Développement social

· HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges

· M. MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°306/PAN du 24.12.09)

Aux

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que Conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la deuxième séance publique de 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’AN 2009/2010 de l’Assemblée Nationale, aura lieu le lundi 28 décembre 2009 à 09 H 00 dans la salle de Banquet du Palais du Peuple.

L’Assemblée délibérera sur le projet de loi suivant :
· Projet de loi de finances n°75/09 portant Budget de l’Etat pour l’exercice 2010.
Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N° 58

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI DE FINANCES PORTANT BUDGET DE L’ETAT POUR L’EXERCICE 2010.

Présenté par M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,


Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le dimanche 13 décembre 2009, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le lundi 14 décembre 2009 à 9H00mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. Ali Farah Assoweh, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification chargé de la Privatisation.
Fiche de présence de la réunion

	Etaient Présent : 

AM.    Omar Abdi Said, Président

Omar Aden Said, Vice-Président
   Mme.     Deka Ahmed Elmi, Secrétaire
   MM.       Mohamed Adoyta Youssouf, Membres
                 Nouh Hassan Gouled

                 Ahmed Boulaleh Barreh

                 Youssouf Moutouna Abakari

                 Houmed Mohamed Dini


	Etaient Absents : 

MM. Ismael Ahmed Adlao

        Djama Said Bogoreh

        Bourhan Mohamed Ali

Ont participé aux travaux des réunions :
MM. Helaf Adoyta Dourouy

        Djama Aouled Chirdon

Mme.Safia Elmi Djibril

MM.  Ali Soubaneh Atteyeh

         Ibrahim Chehem Daoud

         Elmi Affasseh Dirieh

         Souleiman Miyir Ali

         Ali Ahmed Mohamed

         Abdoul-wahab Barkat Gourad


Présentation générale
La Commission des Finances s’est réunie le lundi 14 décembre 2009 en vue d’examiner le projet de loi portant Budget prévisionnel de l’Etat pour l’exercice 2010.

Dans la forme, le budget 2010 a été scindé en deux entités afin d’assurer une meilleure lisibilité aux députés lors de son examen en commission.

La loi de Finances Initiale  2010 s’inscrit dans la perspective d’une conjoncture économique nationale désormais placée sur le chemin d’une croissance soutenue et effective, dans le respect des équilibres fondamentaux.

Le projet de loi de Finances 2010 présente une double dimension économique et sociale qui reflète la volonté politique du Gouvernement de promouvoir un développement solidaire dans un contexte macro économique mondiale qui se relève difficilement d’une crise sans précédent.

Selon le rapport économique et financier, terme de la loi, le Budget est présenté pour l’exercice 2010 en équilibre et arrêté à hauteur de 83.188.000.000 fds, soit une augmentation globale de 4.736.126.000 fdj par rapport au budget rectificatif 2009.

Cela est dû à plusieurs changements globaux notamment les ressources intérieures qui connaissent une hausse générale de 4.472.371.000 fds soit une augmentation de  8,04 %.

Sur le plan national, l’exercice budgétaire 2010 correspond à la troisième année depuis le lancement de l’Initiative Nationale pour le Développement Social (INDS) 2008/2011.

L’ADDS, cette agence dotée d’une autonomie de gestion bénéficiera encore cette année d’un appui budgétaire très important, en vue de la réalisation de nombreux projets de société dans le cadre de la lutte contre la pauvreté aussi bien en milieu urbain qu’en milieu rural. La Commission recommande une programmation chiffrée annuelle ou pluriannuelle accompagnée d’un rapport d’évaluation des projets réalisés.

La croissance des recettes fiscales de 13.44 % explique cette hausse significative des recettes intérieures. Elles sont tirées par la croissance des impôts directs estimés à + 10.28% ainsi que les impôts indirects qui évoluent d’environ 12.61% par rapport à la loi de Finances rectificative 2009.

Les prévisions pour 2010 sont encourageantes et tablent sur une croissance de 6 % grâce à une reprise économique sur le plan international et en particulier à l’expansion économique de notre partenaire commercial dans la région à savoir l’Ethiopie.

Néanmoins, il faut noter la nette régression des recettes non fiscales de – 12.77% en comparaison avec les estimations de l’année 2009. Le taux d’inflation qui était en général entre 2 % et 3 % avait atteint  son plus haut niveau en 2008 (14,2 %) en raison d’une situation économique difficile marquée par la flambée des cours mondiaux du pétrole et de l’inflation importée des denrées alimentaires et ce, malgré les mesures prises par le Gouvernement pour atténuer ses effets sur le pouvoir d’achat des ménages. Durant l’année 2009,  le taux d’inflation s’élevait malgré cette reprise de l’économie mondiale entre 5 et 8 %, d’après les analyses ce taux d’inflation pourrait se situer à hauteur de 3 % pour l’exercice 2010, d’autant plus que les mesures de soutien à la consommation du gouvernement restent toujours maintenues pour ne pas affecter le quotidien de nos concitoyens.

L’augmentation des dons se situe à hauteur de 1.907 millions fdj (+14.86%). Il faut savoir que la tendance des emprunts est à la baisse avec un écart négatif de 2.394 millions fdj de nos francs vis-à-vis de la LFR 2009. Le retard de l’organisation de la table ronde des donateurs pour le financement du développement, ainsi que l’arrivée à terme de divers projets et investissements importants dont l’essentiel concerne les secteurs sociaux prioritaires (Education, Santé, l’équipement) en sont la cause principale.

Les dépenses prévisionnelles pour 2010 évoluent également avec un taux de (+5,09 %) par rapport aux estimations contenues dans la LFR 2009. Les dépenses ordinaires de l’Etat sont chiffrées dans la LFI 2010 à plus de 53,415 millions soit une hausse de 6,25 % par rapport aux crédits retenus dans la LFR 2009.

Quant aux dépenses prévisionnelles d’investissements, elles sont estimées à 30.239 millions soit. Cette légère variation du plan d’investissement global s’explique par la réalisation de nombreux projets sur financements extérieurs et le retard accusé quant à l’organisation de la table ronde. 

Les investissements sur ressources intérieurs se maintiennent à un niveau satisfaisant, grâce aux nouveaux projets d’investissements et sont arrêtés à hauteur de 13.704.100 fds vis-à-vis des données révisées de la LFR 2009.

Les recettes

Les recettes intérieures

Les prévisions des recettes budgétaires pour 2010 sont estimées à près de 83.188 millions fdj comprenant à la fois les recettes propres de l’Etat et celles découlant de la partie des recettes extérieures.

Les recettes intérieures dans cette loi initiale 2010 sont évaluées à près de 61.083 millions comparativement à 55.610 millions dans la LFR 2009. La répartition de cette augmentation se présente comme suit :

Direction des impôts directs

D’une manière générale, les impôts directs connaissent une prévision à la hausse par rapport aux données de la LFR 2009. La projection pour l’année 2010 est estimée à 2.259.992.000 fdj (+10.28%). Cette augmentation des recettes provient éventuellement des résultats attendus au niveau de l’ensemble des postes de recettes directes.
Tableau des recettes

	nomenclature
	LFR 2009
	Réduction
	Augmentation
	LF 2010

	Impôts directs
	
	
	
	

	Patente
	1.907.000
	-
	194.514
	2.101.514

	ITS
	7.002.000
	-
	457.931
	7.459.931

	Impôt personnes morales (sociétés)
	3.124.115
	-
	3.977.623
	853.508

	Impôts indirects
	
	
	
	

	TIC
	9.327.625
	-
	1.613.151
	10.940.776

	TVA 
	4.672.988
	-
	1.033.665
	5.706.653

	Surtaxe sur le khat
	2.616.890
	-
	2.110
	2.619.000

	Redevances des produits pétroliers
	1.393.873
	-
	1.106.127
	2.500.000


· Unité monétaire exprimée en milliers de Francs Djibouti

Direction des douanes et des droits indirects

Le résultat global attendu en 2010 marque une performance sensible de la taxe intérieure de consommation (TIC) 17,29 %. Ainsi que la collecte de la TVA mise en place l’année dernière qui va évoluer de 22,12 % sans compter les évaluations à la hausse des postes relatifs aux surtaxes et aux redevances sur les produits pétroliers.

Pour la LFI 2010 les recettes indirectes ont augmenté de plus de 2.358.178. 000 FDJ soit 12,61 % par rapport aux montants arrêtés dans la LFR 2009.

Direction des domaines et de la conservation foncière

Des séries de mesures sont régulièrement entreprises par la Direction des domaines en vue de générer des recettes supplémentaires de plus de 360.000.000 FDJ au profit du budget de l’Etat à savoir les opérations de mutations de terrains de la concession provisoire vers la concession définitive, ainsi que la régularisation des extensions autorisées par la Direction en charges des domaines de l’Etat.

Un second volet qui va générer une recette additionnelle de plus de 120 millions de nos francs au titre de la vente de 104 lots au lotissement de Guelleh Batal. A la question relative à la cherté du prix du mètre carré de ces lots, le Ministre concerné a précisé que le Gouvernement ne pouvait aller en deçà du prix retenu. En outre, ce prix accessible reflète la politique sociale du Président de la République en matière de facilitation à l’accession de la propriété ce lotissement sera également viabilisé tout comme celui sis aux salines, derrière la zone franche avec des routes bitumées ainsi qu’un raccordement au réseau de distribution d’eau et d’électricité.

LES RECETTES EXTERIEURES

Les recettes extérieures sont chiffrées à plus de 22.105.442.000 FDJ pour l’année 2010, ce qui laisse apparaître une légère baisse de 486.558.000 FDJ soit (-215 %) par rapport à la LFI 2009. La partie « dons » contrairement aux données prévisionnelles antérieures enregistre une hausse de 14,86 % et s’élève à 14.739.422 FDJ.

Les emprunts sont caractérisés par une baisse avec une prévision attendue de l’ordre de 7.412.000.000 soit (-24 %) vis-à-vis de la LFR 2009.

DEPENSES

Les charges détaillées conformément aux prévisions budgétaires pour 2010 sont arrêtées à la somme de 83,188 millions. Les dépenses ordinaires de l’Etat augmentent de plus de 2.675 millions pour atteindre 53.415.765.000 fds contre 50.273 millions dans la LFI 2009.

Les dépenses de personnel occupent la première place avec plus de 48 % de l’enveloppe globale soit un montant de 22,923.536 fdj contre 21.657 millions de francs dans les données révisées de la LFR 2009, soit une variation de plus de 1.266.143.

L’augmentation de ces dépenses de personnel s’explique par une prise en compte de l’intégration de plus 500 fonctionnaires toutes catégories confondues (enseignants, médecins, informaticiens, techniciens et secrétaires) qui seront recrutés au titre de l’année 2010, à cela s’ajoute plus de 200 agents engagés sous le statut de la convention collective. Ce personnel sera affecté dans les différents départements ministériels.

Plus des ¾ des revenus seront orientés vers le secteur éducatif et sanitaire du pays. Les dépenses de personnel prennent en compte les charges afférentes aux émoluments accordés aux commissionnés des Forces Armées Djiboutienne et de la Garde Républicaine eu égard à la situation qui prévaut à la frontière avec l’Erythrée. Cette enveloppe est chiffrée à plus de 364.194.000 FDJ.

Enfin la troisième partie de ces dépenses de personnels concernant les variations engendrées par les avancements d’échelons et des primes d’ancienneté accordées aux fonctionnaires et agents de l’Etat.

Les crédits budgétaires pour l’exercice 2010 permettront à la prise en charge de la dernière tranche de la révision du barème indiciaire des Forces armées toutes catégories confondues et de la police nationale.

DEPENSES DE MATERIELS

Comparé aux données chiffrées de la LFR 2009, les dépenses de matériels augmentent au titre du budget prévisionnel 2010 à hauteur de 1.243.121 fdj (8,70 %). Elles sont arrêtées pour un montant global de 15,525.141 fdj.

L’extension de certains départements ministériels à l’instar de celui de l’Education nationale, de la Santé se traduit par la révision annuelle à la hausse des crédits votés au cours de l’exercice précédent de 2009.

Des corrections ont été également apportées aux lignes budgétaires dont les crédits initialement votés pour les exercices précédents se sont avérées insuffisants pour diverses raisons.

Les postes énergies, communications, eau, ventilés pour l’ensemble des départements ministériels sont arrêtés pour l’exercice 2010 2 566 643 000 fdj comparé à 2 495 551 000 LFI 2009 ; les dépenses réalisées pour ces postes au titre de l’exercice 2008 ont atteint la somme totale de 5 513 842 509 fdj malgré les révisions faites au cours de la LFR 2008. Cette situation chaotique a conduit le Ministre des Finances à prendre des mesures pour combattre certains abus dans la consommation en ouvrant également la porte à ceux qui auront à relever ce défi quant à l’utilisation du reliquat de leur crédits votés en cas de bonne gestion à l’amélioration de leur condition de travail.  

Tableau montrant l’évolution des dépenses d’énergie, de communication et d’eau durant les deux dernières années 

	Tous ministères confondus
	LR 2008
	LFI 2009
	LFI 2010



	Electricité

Eau

Frais de télécommunications et internet.
	  4 441 973 252

863 344 124

    208 525 133
	234 411 000

1 771 829 000

    489 311 000
	1 771 921

234 411

          560 311

	TOTAL
	5 513 842 509
	2 495 551 000
	2 566 643


* Ces chiffres représentent les dépenses pour l’ensemble des départements ministériels exceptés, ceux prises en charges pour les dépenses communes (Autres établissements publics ou institutions tels que Assemblée nationale, palais du peuple, CERD etc.).

DEPENSES DE TRANSFERTS

Les dépenses des transferts pour l’exercice budgétaires de 2010 augmentent par rapport aux données de la LFR 2009. Pour information, le titre IV du Budget intitulé « Transferts » a une importance capitale, ce dernier assurant le bon fonctionnement de plusieurs établissements publiques, d’augustes institutions  tels que l’Assemblée nationale le Conseil constitutionnel, la Cour des comptes qui bénéficient de subventions conséquentes.

Les dépenses pour l’aide aux logements pour les enseignants (2.573.423 fdj) ou les bourses accordées à nos étudiants à l’étranger (635.783 fdj) figurent aussi dans l’enveloppe budgétaire.

L’Université de Djibouti bénéficie à elle seule d’une subvention annuelle de plus de 1 milliard de francs Djibouti ; les commissaires se sont interrogés sur l’utilisation proprement dite de l’enveloppe et ont fortement recommandé  aux autres bénéficiaires du titre de « Transfert » de présenter un rapport détaillé montrant la ventilation des ressources mises à leur disposition.

Les commissaires ont également fait savoir au Ministre des Finances que les établissements à caractère public ont tendance à se soustraire de l’obligation de présenter leurs comptes financiers de l’exercice antérieur à l’appréciation de la représentation nationale  avant l’examen du Budget de l’exercice suivant par le conseil de ministre.

Une question subsidiaire a été soulevée durant l’examen de ce volet. Il s’agit du cas préoccupant de l’ANEFIP où l’accent a été mis sur les conditions difficiles dans lesquelles les élèves doivent apprendre leurs futurs métiers. La Structure est vétuste, elle a été construite en 1973 et n’a pas bénéficié de travaux de rénovation depuis cette date. D’ailleurs les matériels et outils formatifs installés sur le site sont pour la plupart dépassés, inadaptés avec les besoins des consommateurs. C’est la raison pour laquelle ils ont demandé au Ministre d’appuyer davantage cet organe indispensable au développement de notre pays, ils ont estimé que la subvention 2010 d’un montant de 132 millions, était en inadéquation avec les défis à relever.

A ces différentes interrogations, le Ministre a avant tout salué la pertinence de ces remarques. Quant à l’ANEFIP, il a d’abord voulu rendre hommage aux efforts déployés par le nouveau Directeur de l’agence en vue d’insuffler un second souffle à cette structure. Aussi il a précisé qu’il comprenait d’autant plus les préoccupations des élus que son Ministère conscient de cette situation dramatique avait pris les devants afin de doter le centre d’une subvention exceptionnelle pour couvrir tous les travaux de réhabilitation nécessaire. Il a rappelé que ces fonds ont été mis à la disposition du Ministère concerné depuis 2009 et qu’il appartient donc à ce denier de lancer l’appel d’offre. En ce qui concerne plus particulièrement la vétusté du matériel, et son nécessaire renouvellement, il a proposé de discuter avec les autorités militaires françaises afin que l’enveloppe de 200.000 euros utilisée pour venir en appui à la société civile soit dirigée en priorité vers l’ANEFIP.

Les dépenses d’investissement
Les dépenses d’investissement qui s’élèvent à plus de 30 239 000 000 de nos francs, enregistrent une augmentation de 843.687 par rapport à la LFR 2009.

Ce poste se décompose comme suit, l’investissement sur fonds propres de l’ordre de 12.237480 et en augmentation de 18,66 %.

L’autre composante qui porte sur les ressources extérieures connait une baisse de 6,12 % par rapport à la LFR 2009. L’économie ainsi réalisée bénéficie naturellement aux ministères dépensiers comme l’Education nationale et la santé suivie de près par le secteur de l’Agriculture.

Le poste contreparties nationale de projets suit la même tendance avec une baisse de 140.758 fdj comparativement aux données de la LFR 2009.

Le secrétariat d’Etat à la solidarité nationale a bénéficié quant à lui d’un don conséquent du gouvernement japonais et l’agence d’exécution qui est l’ADDS s’est vue attribuée une subvention d’un montant total de 700 millions de nos francs tous bailleurs confondus pour financer la réalisation de divers projets sociaux.

Les commissaires ont également interrogé le Ministre présent sur 2 points essentiels, à savoir l’avenir du CDE et la mobilisation d’une ressource conséquente d’un montant de 1.307.000 fdj au profit du Ministère de la Défense.

Le Ministre a rappelé la situation financière catastrophique de cette société binationale, il expliqué que d’ailleurs les salaires des employés étaient pris entièrement en charge par l’Etat. Mais il a tout de même nuancé ses propos par le fait que les autorités de tutelle aussi bien nationale qu’Ethiopienne, avaient été contactées par un grand groupe Européen qui souhaiterait soumissionner une offre de reprise du CDE. 

Plus largement il a tenu à expliquer aux commissaires présents que son Ministère travaillait à améliorer le climat des affaires afin d’appuyer et de soutenir au mieux la croissance. D’ailleurs à ce propos il a évoqué les documents informatifs qui seront dès 2010 disponibles au grand public :

Suite à une longue discussion sur d’autres sujets d’intérêt général, ce projet de loi a reçu un avis favorable quant à son adoption lors de la prochaine séance publique.







Signé
ANTOINE MICHEL BARTHELEMY

Le Rapporteur Général
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